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Objet  :  Modalités  de  mise  en  œuvre  du  dispositif  exceptionnel  de  prise  en  charge  des  pertes
économiques des exploitations agricoles spécialisées dans la production de cerise et/ou de noix.
Modification de l’enveloppe budgétaire.

Destinataires d'exécution
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DRAAF
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Textes de référence :
- Article 107, paragraphe 3, point b) du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;
 
- Article 221, paragraphe 1 du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles ;

- Règlement d'exécution (UE) 2023/1465 de la Commission du 14 juillet 2023 prévoyant une aide 
financière d'urgence pour les secteurs agricoles touchés par des problèmes spécifiques ayant une 
incidence sur la viabilité économique des producteurs agricoles ;



- Code rural et de la pêche maritime, livre VI, titre 2, chapitre 1 ;
 
- Décision de la Directrice générale de FranceAgriMer INTV-GECRI-2023-57 du 27 octobre 2023 
relative aux modalités de mise en œuvre du dispositif exceptionnel de prise en charge des pertes 
économiques des exploitations agricoles spécialisées dans la production de cerise et/ou de noix, 
modifiée par la décision de la Directrice générale de FranceAgriMer INTV-GECRI-2023-73 du 16 
novembre 2023.
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